
FICHE DE POSTE 
(évolutive en fonction des besoins du service) 

 
Intitulé du poste           : Educateur territorial des activités sportives  
Service d'affectation    : Direction des affaires scolaires, de l’enfance, de la jeunesse et des sports.  
Cadre d’emplois             : Educateur des APS 

 

Missions. 
 Conduire le suivi technique et la progression pédagogique des activités 
physiques et sportives pour les enfants fréquentant les écoles (scolaires et 
EMS) de la ville de Saint Leu la Forêt et assurer la sécurité des différents 
publics. 
 Elaborer des projets à caractère sportif en direction des différents 
publics. 
 

Activités. 
 Elaborer les projets pédagogiques et en assurer la programmation 

pédagogique et le suivi. 
 Enseigner les activités physiques et sportives auprès du public scolaire en 

tenant compte des textes qui régissent la profession ainsi que de ceux édictés 
par l’éducation nationale et réaliser des évaluations afin de pouvoir les 
transmettre à l’enseignant. 

 Enseigner les activités physiques et sportives au sein de l’école municipale 
du sport dans le cadre défini par la collectivité. 

 Encadrer des stages sportifs dans le cadre de l’EMS durant des périodes de 
vacances scolaires 

 Encadrer des animations à caractères sportif et de loisirs dans le cadre des 
projets définis par le service, tout en assurant la sécurité des différents 
publics. 

 Encadrer les séances de sport auprès des agents communaux dans le cadre 
de la santé au travail, un soir, une semaine sur deux durant les périodes 
scolaires. 

 Avoir la connaissance du POSS (piscine) et des règlements intérieurs des 
établissements dans lequel il travaille, faire appliquer le règlement intérieur, 
la sécurité et veiller à l’hygiène des différents sites (tenue vestimentaire, 
port des chaussures de salle). 

 Assurer la maintenance et le rangement du matériel pédagogique. 
 Travail en transversalité au sein de son service (ALSH, jeunesse) et avec les 

autres services de la collectivité (manifestations diverses). 
 Faire fonction d’alerte 

Principaux interlocuteurs 
Relation avec les usagers : enseignants des écoles maternelles et primaires, 
conseiller pédagogique, animateurs et directeurs des accueils de loisirs, 
responsable de secteur. 

Formation requise 
(Diplômes et /ou expérience) 

BPJEPS Activités Physiques pour Tous ou Licence Staps ou ETAPS ou 
diplôme équivalent, SST.  
Carte professionnelle à jour. 

Connaissances & Compétences requises 
(Savoir & Savoir-Faire) 

Connaître la réglementation et les techniques des différentes activités physiques 
et sportives. 
Avoir des compétences en matière d’approche pédagogique, de conception de 
projet et de surveillance. 
Méthodologie de projet. 
Connaitre le POSS (appréhension et application) et les règlements intérieurs des 
établissements (faire appliquer les règles de sécurité). 

Principales qualités requises (Savoir-
Etre) 

Sens du travail en équipe. Esprit d’initiative. 
Sens de l’organisation et de l’adaptation. 
Sens des responsabilités. 

Horaires de travail 
Fonction accord local ARTT 

Rattachement hiérarchique 
Responsable du secteur sport. 

 


